
II. LES TRAVAUX DU CONSEIL
DES DELEGUES

La seance du 29 novembre a debute par 1'election, en qualite de
vice-presidents du Conseil des Delegues, de M. Cornelio Sommaruga,
president du Comite international de la Croix-Rouge, et de M. Mario
Villarroel Lander, president de la Federation internationale des
Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. MM. Jean-Louis
Cayla (CICR) et William Cassis (Federation) ont ete elus secretaires
du Conseil.

Le Conseil des Delegues a ensuite aborde son ordre du jour traitant
successivement les points suivants:

1. Avenir du Mouvement

Le Conseil des Delegues a precede a une reflexion generate sur les
consequences de l'ajournement de la XXVF Conference internationale
et debattu de la position, de l'image et de l'unite du Mouvement dans
un monde en mutation ainsi que de ses futurs mandats, notamment sa
contribution a la paix et a la protection des droits de l'homme.

a) Consequences de l'ajournement de la XXVP Conference
internationale

Le Dr. Ahmed Abu-Goura, apres avoir rappele le mandat de la
Commission permanente qu'il preside, a expose les problemes poses
par la participation palestinienne a la Conference et explique les
raisons de l'ajournement de cette derniere. La decision definitive de
reporter la Conference a ete prise a la suite de plusieurs reunions et
de nombreuses demarches, lorsqu'il est apparu qu'il etait impossible
de trouver une solution avant la Conference permettant d'en eviter la
politisation.

Au nom du CICR, M. Yves Sandoz, directeur et membre du Comite
executif, a presente la position de l'institution, suite au renvoi de la
Conference, qualifie d'echec qui ne peut etre ignore. Constatant que
les problemes politiques lies a la participation sont inherents a la
Conference internationale, il a estime que le Mouvement devait sans
tarder se poser la question de savoir s'il existe des moyens de garantir
la solution de tels problemes avant la tenue des Conferences interna-
tionales, afin d'eviter que des controverses de nature essentiellement
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politique ne pourrissent l'atmosphere de la Conference, n'empechent
un examen serein des importants problemes humanitaires qu'elle doit
debattre et ne nuisent a la neutralite du Mouvement comme a son
image dans le public.

Comment fournir ces garanties? La Commission permanente, liee
par le principe de neutralite, n'est pas habilitee a trancher des
problemes politiques; elle doit done inciter la communaute des Etats a
resoudre les problemes politiques qui apparaissent au cours de la
preparation de la Conference. Et a ce propos, l'orateur a souligne les
efforts particulierement intenses developpes par les membres de la
Commission permanente et les parties directement concernees pour
tenter de trouver une solution aux divergences apparues au sein de la
communaute internationale sur la forme de la participation palesti-
nienne.

M. Sandoz a ajoute que certaines procedures pouvaient etre envisa-
gees, telles que la mise en place d'un groupe de representants gouver-
nementaux avant la Conference ou le recours a l'abstention des
composantes du Mouvement lors des debats et votes sur des sujets
politiques controverses. Mais il est douteux que ces mesures puissent
garantir d'eviter totalement les effets negatifs mentionnes ci-dessus.

Des lors, la veritable question est de savoir si le Mouvement est
suffisamment interesse au dialogue avec les gouvemements au sein de
la Conference internationale pour affronter les risques qui, meme s'ils
peuvent etre reduits, sont inherents a celle-ci. II est clair en tout cas
que le Mouvement ne peut continuer de pretendre disposer de ce
forum exceptionnel de dialogue avec les gouvemements sans assumer
des le depart et jusqu'au bout les risques encourus: l'experience de
Budapest ne saurait se repeter.

Le CICR estime que, vu le mandat particulier qui lui est confie
dans le domaine du droit international humanitaire, ce dialogue est
indispensable. Est-il juge essentiel par toutes les Societes nationales?

L'enjeu de ces prochains mois sera done de clarifier avec les
gouvemements, et au sein du Mouvement, les formes du dialogue
futur en vue de fixer une nouvelle date pour la XXVP Conference
intemationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ou d'etablir les
bases d'une autre forme de dialogue.

Le Secretaire general de la Federation, M. Par Stenbdck, a declare
que le Mouvement devait apprendre a vivre dans un environnement
politique tout en maintenant son independance. Doutant que la majo-
rite des gouvemements soient reellement interesses par la Conference
intemationale, il a estime qu'il fallait trouver les moyens de poursuivre
le dialogue avec eux, sur une base moins formelle et plus reguliere,
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peut-etre par des contacts suivis entre les Societes nationales et leurs
gouvernements respectifs ou par d'autres procedures a imaginer.

Pour sa part, le Dr. Janos Hantos, de la Croix-Rouge hongroise,
membre de la Commission permanente, a estime que le Conseil des
Delegues devait etre qualifie d'organe supreme du Mouvement. Car en
verite, le Mouvement est sujet depuis tres longtemps a une contradic-
tion entre son attachement au principe d'independance et la position
des Etats qui ont statutairement le droit de vote a la Conference inter-
nationale. Estimant que le traitement de sujets relevant du droit inter-
national humanitaire necessite un contact et des echanges de vues avec
les gouvernements, l'orateur pense qu'il conviendrait en consequence
de maintenir ce dialogue dans une enceinte similaire a la Conference
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, mais que le
nom de celle-ci est trompeur et devrait etre modifie.

b) Reflexion sur 1'action, l'image et l'unite du Mouvement

Pour la premiere fois dans l'histoire du Mouvement, et a la
demande d'un groupe de Societes nationales, les membres du Conseil
executif de la Federation et ceux de l'Assemblee du CICR se sont
reunis les 31 aout et ler septembre a Yverdon-les-Bains, en Suisse,
afin d'examiner de concert les moyens de renforcer la confiance entre
les composantes du Mouvement, de consolider leur action et d'ame-
liorer l'image de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge face aux defis
actuels.

Le Conseil des Delegues a ete informe des debats de cette reunion
qui s'est deroulee dans un climat de sincerite et de franchise, compris
deja comme «l'esprit d'Yverdon».

M. Pierre Keller, membre de l'Assemblee du CICR, a constate
dans son rapport que nombre de preoccupations communes ont emerge
des debats menes par trois groupes de travail. Ainsi a-t-on reconnu que
les tensions constatees dans la repartition des competences et dues a la
structure complexe du Mouvement nuisent a la maniere dont le public
percoit l'institution. De meme s'est-on accorde sur la necessite d'ame-
liorer les communications et les relations de travail et de favoriser une
meilleure coordination au sein du Mouvement.

Le debat qui a suivi a clairement montre qu'il etait urgent pour
le Mouvement de s' adapter rapidement a un monde en mutation et de
trouver des solutions aux problemes actuels. De meme a-t-on mis l'ac-
cent sur la concurrence existant entre un nombre croissant d'agences
publiques et privees dans le domaine de l'assistance humanitaire. Ce
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phenomene constitue un facteur de dynamisme, certes, mais oblige le
Mouvement a vouloir et savoir relever les defis.

Enfin il a ete souligne que la diversite des composantes du Mouve-
ment et leurs dissensions entretiennent une certaine confusion dans le
public, affaiblissent la volonte de les soutenir et nuisent aux principes
d'unite et d'universalite, atouts majeurs du Mouvement.

Le Conseil des Delegues a en consequence decide de creer un
Groupe d'etude sur l'avenir du Mouvement charge de «recommander
au Conseil des Delegues une strategie du Mouvement face a 1'appari-
tion de nouvelles tendances et a revolution des problemes humani-
taires et de lui faire part de ses conseils a ce sujet».

Ce groupe d'etude aura la responsabilite de:

«1. Examiner, etudier, rechercher et debattre les tendances et les
problemes, presents ou a venir, dans le domaine humanitaire afin de
parvenir a l'adoption de positions communes sur les questions qui
preoccupent toutes les composantes du Mouvement.

2. Etudier les structures de direction et d'operation du Mouvement
et suggerer des lignes de conduite aptes a permettre au Mouvement de
remplir son mandat humanitaire avec la plus grande efficacite et la
plus grande cohesion possibles*.

Le Groupe comprendra cinq membres de Societes nationales, desi-
gnes a titre personnel par le President de la Federation, deux membres
de la Federation et deux membres du CICR.

c) Contribution du Mouvement a la paix

Le Conseil des Delegues a ensuite entendu le rapport de la
Commission sur la Croix-Rouge, le Croissant-Rouge et la paix. Cette
derniere s'etait reunie le 23 novembre sous la presidence de M. Alan
McLean, Secretaire general de la Croix-Rouge australienne, lequel
remplacait, a titre interimaire, M. Alexandre Hay, decede, qui en fut
le president d'avril 1987 a aout 1991.

La Commission a, pour l'essentiel, poursuivi et acheve sa reflexion
sur son avenir, son role et ses activites futures, ainsi que sur sa
composition.

Les echanges de vues auxquels se sont livres les membres de la
Commission ont permis de degager un large consensus quant a la
necessite du maintien de cette Commission, lieu de reflexion et plate-
forme de dialogue privilegiee au sein du Mouvement.
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Un meme accord s'est manifests sur le role de la Commission,
lequel vise a promouvoir la mise en ceuvre du Programme d'action de
la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge comme facteur de paix ainsi
que des lignes directrices fondamentales pour la contribution du
Mouvement a une paix veritable dans le monde.

La Commission a, par consensus, elargi son mandat aux questions
relatives:

— a la diffusion et la promotion du respect du droit international
humanitaire et des principes et ideaux du Mouvement;

— au role du Mouvement quant au respect des droits de 1'homme, des
refugies, des minorites et dans les situations non couvertes par le
droit international humanitaire;

— a la mobilisation humanitaire pour le respect des droits fondamen-
taux de l'etre humain;

— aux actions specifiques de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
pour renforcer la comprehension entre les diverses cultures,
groupes ethniques, sociaux et culturels.

La Commission pourra aussi accomplir toute autre tache confiee
par le Conseil des Delegues dans le cadre de son mandat et presenter a
ce dernier des suggestions quant aux etudes a entreprendre.

La Commission a ensuite presente une proposition relative a sa
composition, tenant compte du principe d'une repartition geographique
equitable, de l'interet manifeste par les Societes nationales et de la
necessite d'un equilibre entre membres experimentes et nouveaux. De
plus, et afin de permettre de beneficier d'un apport continu de
nouvelles contributions, la Commission s'est prononcee dans le sens
d'un systeme de renouvellement de ses membres sur une base regu-
liere.

Le Conseil des Delegues a adopte les conclusions de la Commis-
sion relatives a son role, ses taches et ses methodes de travail; il a de
m6me decide que la future Commission compterait 16 membres contre
14 actuellement, et qu'afin de renforcer la representation des Societes
nationales, un quart de ses membres serait renouvele tous les deux ans.
En outre, l'election du President de la Commission incombera desor-
mais au Conseil.
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Le Conseil a ensuite elu M. Maurice Aubert, vice-president du
CICR, a la presidence de la Commission et a designe comme membres
de cette derniere les 16 Societes nationales des pays suivants:

Australie Grece
Bresil Hongrie
Colombie Malaisie
Coree (Rep.) Nigeria
Coree (Rep. dem. pop.) Paraguay
Egypte Soudan
Ethiopie Suede
France Tunisie

Enfin le Conseil a pris connaissance du rapport de la Campagne
mondiale pour la protection des victimes de la guerre presente par
Mme Christina Magnuson, vice-presidente de la Croix-Rouge suedoise.
Celle-ci a souligne le succes enregistre par la manifestation du 8 mai
1991, Une lumiere dans les tenebres et pour laquelle la participation
des Societes nationales a ete veritablement active. Et malgre un finan-
cement juge insuffisant, le bilan de la Campagne peut etre qualifie de
globalement positif.

Le Conseil des Delegues a adopte une resolution dans laquelle il
salue 1'effort fourni dans le monde entier pour la realisation de la
Campagne mondiale pour la protection des victimes de la guerre, et
encourage les gouvernements et le CICR, en cooperation avec la Fede-
ration et les Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, a utiliser l'elan donne par cette campagne pour multiplier les
efforts entrepris en vue de faire mieux comprendre et connaitre la
situation des victimes de la guerre ainsi que le droit international
humanitaire.

2. Reglement sur 1'usage de l'embleme de la croix
rouge et du croissant rouge par les Societes
nationales

Le Conseil des Delegues a adopte le texte revise du Reglement sur
1'usage de l'embleme de la croix rouge et du croissant rouge par les
Societes nationales, presente par le CICR. Ce reglement, s'il precise
les diverses modalites de 1'usage de l'embleme par les Societes natio-
nales a la lumiere des dispositions du droit international humanitaire
et des Principes fondamentaux du Mouvement, repond egalement aux
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nombreuses questions que se posent les Societes nationales a propos
du caractere licite ou illicite des usages de l'embleme.

Aussi, le nouveau reglement insiste sur la stricte separation entre
l'usage protecteur de l'embleme et son usage indicatif: l'usage protec-
teur est destine a signaliser le personnel et les biens sanitaires et reli-
gieux qui doivent etre respectes et proteges lors des conflits armes.
L'usage indicatif de l'embleme sert a montrer que des personnes ou
des biens ont un lien avec le Mouvement. Toute confusion entre les
deux usages doit etre evitee, et cela en particulier en temps de guerre.

II a ete specifiquement rappele qu'avant d'utiliser l'embleme a titre
protecteur, la Societe nationale doit obtenir l'accord de l'autorite de
son pays et regler avec elle les modalites de son utilisation.

Les articles du reglement relatifs a l'utilisation de l'embleme a des
fins de diffusion et de recherche de fonds ont ete specialement deve-
loppes et precises. Enfin, toute reference au lion-et-soleil rouge a ete
supprimee.

La resolution adoptee par le Conseil des Delegues, entre autres,
invite le CICR a soumettre ce Reglement aux Etats parties aux
Conventions de Geneve, les encourageant a adopter ledit Reglement et,
si necessaire, a autoriser leur Societe nationale a s'y conformer. Elle
recommande aux Societes nationales de se conformer le plus rapide-
ment possible au nouveau Reglement en accord avec la legislation
nationale de leurs pays respectifs, et les invite «a preter leur concours
a leur gouvernement dans 1 'execution de leurs obligations convention-
nelles en matiere d'embleme, en particulier pour prevenir tout abus, et
a accorder leur soutien aux efforts deployes par le CICR a cet egard».

II convient de rappeler ici 1'importance de ce reglement souhaite
depuis plusieurs annees par de nombreuses Societes nationales. II est
le fruit de larges consultations menees a bien au sein du Mouvement et
a rec,u un accueil tres favorable au Conseil des Delegues. II est vive-
ment souhaitable que ce nouveau reglement obtienne 1'approbation de
tous les gouvernements.

3. Politique d'information du Mouvement

Un rapport sur la politique d'information du Mouvement a ete
presente au Conseil des Delegues par les directeurs des departements
de la communication de la Federation et du CICR.
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Conformement a la resolution IV du Conseil des Delegues de
1989, le CICR et la Federation se sont attaches a creer un cadre favo-
rable a la mise en ceuvre de la politique d'information et de son
programme d'identite. Des progres notables ont ete enregistres au
cours de ces deux dernieres annees: un groupe de travail conjoint, le
«Public Support Group» (PSG), compose de representants de huit
Societes nationales, de la Federation et du CICR, a ete cree afin de:

— conseiller le CICR, la Federation et les Societes nationales sur
toute question touchant a la communication et a la recherche de
fonds;

— aider le Mouvement a fixer ses priorites et a selectionner les
programmes a realiser dans ces domaines d'activite;

— proposer des lignes directrices en matiere de recherche de fonds
sur le plan international, pour approbation ulterieure par le Mouve-
ment.

Ainsi, le PSG a-t-il produit un Guide du Communicateur, principa-
lement realise par la Croix-Rouge americaine, et destine a mettre a la
disposition des utilisateurs un ensemble de donnees professionnelles
theoriques et pratiques, mises en perspective avec le Programme
d'identite du Mouvement. Ce Guide comporte plusieurs sections didac-
tiques explicitant les buts specifiques de la Politique d'information, et
des sections plus pratiques expliquant et illustrant les moyens et
methodes pour parvenir a une communication efficace, quelles que
soient les ressources dont dispose la Societe nationale ou l'institution
concernee.

II appartient dorenavant aux Societes nationales d'adapter ce Guide
a leurs besoins respectifs et d'en faire un outil de communication aussi
efficace que possible pour la promotion du message du Mouvement.

A l'appui du Guide du communicateur, des ateliers de formation
en matiere de communication ont ete prevus. Un premier seminaire
regional des communicateurs a eu lieu en septembre 1991 a Nairobi
(Kenya) au benefice des responsables de 1'information des Societes
nationales d'Afrique orientale et australe.

Le magazine Croix-Rouge, Croissant-Rouge constitue egalement un
outil essentiel de la politique d'information. Cependant il doit etre dote
d'une assise plus solide, mieux adaptee a son expansion.

Le Conseil des Delegues a pris note de ces realisations; il a notam-
ment recommande que les Societes nationales contribuent davantage au
financement et a la distribution de Croix-Rouge, Croissant-Rouge.
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La Journee mondiale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
offre une occasion particulierement appropriee pour diffuser le
message du Mouvement. Encore faut-il qu'elle soit preparee suffisam-
ment a l'avance afin d'accroitre son influence sur le public. Ainsi le
Conseil des Delegues a approuve le principe d'un theme general
unique pour une duree de trois ans, susceptible d'etre divise en sous-
themes annuels.

Pour les annees 1993, 1994 et 1995, le theme general retenu est
«Dignite pour tous». En 1993, la Journee portera specialement sur «les
personnes vulnerables», en 1994 sur «l'avenir de nos enfants» et en
1995 sur «le respect du aux femmes».

Enfin, le Conseil des Delegues a «invite le CICR et la Federation a
poursuivre l'harmonisation de leurs efforts pour tout ce qui touche a la
conduite des programmes d'information interessant le Mouvement, tant
sur le plan regional qu'international, afin de mieux mettre en evidence
les actions humanitaires entreprises dans le monde».

4. Participation du Mouvement a 1'Exposition
universelle de Seville en 1992

L'Exposition universelle de Seville, qui se tiendra d'avril a octobre
1992, constitue une occasion exceptionnelle de faire connaitre et de
promouvoir le message et l'action du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

Un rapport a ete presente au Conseil des Delegues sur les travaux
preparatories entrepris pour marquer la participation du Mouvement a
cette Exposition, participation ratifiee par le Conseil des Delegues en
1989. Des explications techniques ont ete fournies aux participants du
Conseil sur la construction du Pavilion du Mouvement, son cout et son
contenu, par Mme Carmen Mestre, presidente de la Croix-Rouge espa-
gnole et commissaire du Pavilion depuis octobre 1990. Ainsi la
construction du Pavilion, qui compte trois etages pour une superficie
de 3 000 metres carres, est en bonne voie, en depit des problemes
financiers auxquels n'a cesse de se heurter le projet depuis son lance-
ment.

En outre le projet prevoit deux programmes. L'un est consacre aux
premiers secours; il est gere par la Croix-Rouge espagnole et consiste
a creer une infrastructure de premiers secours a l'intention des visi-
teurs; l'autre concerne les volontaires internationaux: place sous la
responsabilite du Bureau de la Promotion internationale, il se consacre
aux fonctions d'animation et d'assistance au public, notamment a l'ac-
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cueil des visiteurs, aux relations publiques et a la diffusion du message
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

La presidente de la Croix-Rouge espagnole en a appele aux
Societes nationales pour qu'elles financent la participation des jeunes
volontaires des equipes internationales a l'Exposition.

5. Diffusion

a) Respect et diffusion des Principes fondamentaux du Mouvement

Conformement a la resolution 7 du Conseil des Delegues de 1989,
le CICR a poursuivi son etude sur le respect et la diffusion des Prin-
cipes fondamentaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, en y
associant etroitement les Societes nationales, la Federation et l'lnstitut
Henry-Dunant. II a notamment entrepris une consultation aupres des
Societes nationales sur l'application pratique de chacun des sept prin-
cipes. Les reponses figurent dans un rapport presente au Conseil des
Delegues a Budapest, assorti d'un certain nombre de recommanda-
tions.

Le Conseil a pris note de ce second rapport intermediaire, et
demande «au CICR, en collaboration avec la Federation, de soutenir
les Societes nationales dans leurs efforts pour mettre en oeuvre ces
principes et de les aider, notamment, a faire face aux pressions qui
peuvent s'exercer sur elles». II a en outre prie «le CICR, en collabora-
tion avec la Federation, de poursuivre l'etude en cours pour preciser
dans un commentaire actualise, 1'interpretation commune qui est
donnee aux principes».

b) Lignes directrices pour la diffusion du droit international
humanitaire et des principes et ideaux du Mouvement

Dans un rapport conjoint presente au Conseil des Delegues, le
CICR et la Federation ont presente un panorama et une evaluation des
activites de diffusion realisees au cours des quinze dernieres annees
conformement aux trois programmes d'action successifs lances depuis
1978. Ces programmes comportaient quatre objectifs fondamentaux:

— Encourager les Etats a ratifier les Protocoles additionnels aux
Conventions de Geneve ou a y adherer.

— Analyser par des etudes et recherches les consequences juridiques
et pratiques des dispositions des Protocoles additionnels aux
Conventions de Geneve.
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— Promouvoir la diffusion du droit international humanitaire au sein
de six publics specifiques: Societes nationales, forces armees,
cercles gouvernementaux, universites, personnel medical et para-
medical, medias.

— Integrer la diffusion des principes et ideaux du Mouvement dans
F ensemble des activites du Mouvement.

Quoique l'execution des programmes incombat principalement au
CICR, a la Federation et a l'lnstitut Henry-Dunant, le soutien et la
contribution des Societes nationales se sont reveles determinants.

Au cours de ces 15 dernieres annees, les efforts de diffusion ont
touche avec succes un large eventail de publics. Mais, comme l'ont
souligne les participants au Conseil des Delegues, le droit international
humanitaire reste trop souvent bafoue ou inconnu. Ainsi le Conseil,
vivement preoccupe par le fait que le droit humanitaire ne soit pas
universellement applique dans les conflits armes, a, dans une resolu-
tion, exhorte les Etats a s'acquitter systematiquement de leurs obliga-
tions conventionnelles, afin que ce droit soit en tout temps connu,
compris et respecte, et il a invite le CICR et la Federation a maintenir
et, si possible, intensifier les programmes nationaux et internationaux
de diffusion.

Pour ce faire, des Lignes directrices pour les annees 90 ont ete
presentees au Conseil des Delegues qui les a adoptees et a recom-
mande qu'elles soient largement distributes. Ce document rappelle les
objectifs de la diffusion, expose son contenu, a savoir le droit interna-
tional humanitaire, les Principes fondamentaux, les ideaux du Mouve-
ment ainsi que son activite et son histoire, mentionne les agents
responsables de la diffusion et les publics-cibles auxquels elle
s'adresse, en particulier les forces armees et autres autorites chargees
d'appliquer le droit international humanitaire, les dirigeants, le
personnel et les volontaires des Societes nationales, la jeunesse et les
membres du corps enseignant. Les Lignes directrices contiennent
egalement quelque conseils simples relatifs aux methodes de diffusion
et a la maniere de propager le message humanitaire.

6. Le Mouvement et les refugies

Depuis sa creation, la Croix-Rouge s'est toujours interessee, de par
sa vocation humanitaire, au sort des refugies et des personnes depla-
cees. Mais c'est a la XXIVe Conference internationale de Manille
(1981) que fut pour la premiere fois clairement defini le role devolu au
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Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge en
matiere d'aide aux refugies, personnes deplacees et rapatries; et depuis
lors, l'action du Mouvement dans ce domaine a ete regulierement
examinee par les Conferences internationales.

Le rapport presente au Conseil des Delegues par le CICR et la
Federation, apres avoir rappele le role humanitaire du Mouvement,
conformement aux dispositions du droit humanitaire, les mandats
respectifs du CICR et de la Federation ainsi que celui du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les refugies, fait ensuite etat des
principales activites deployees par la Croix-Rouge et le Croissant-
Rouge en faveur des refugies, des demandeurs d'asile, personnes
deplacees et rapatries depuis la derniere Conference internationale en
1986.

Enfin le rapport exprime les preoccupations du Mouvement face
aux nouvelles situations auxquelles sont confronted les refugies: la
longue duree de l'exil des refugies et personnes deplacees, l'ecroule-
ment des structures politiques et sociales survenu dans bon nombre de
pays, l'accroissement du nombre de personnes deplacees a 1'interieur
d'un meme pays, du aux conflits armes et aux violations des droits de
l'homme et aussi a la famine utilisee comme moyen de combat.

Les delegues ont estime que le Mouvement devait se mobiliser
pour trouver des reponses d'urgence a ces problemes causes par l'af-
flux des refugies et secourir les plus vulnerables.

La resolution adoptee par le Conseil des Delegues prie les compo-
santes du Mouvement, notamment, d'agir energiquement en faveur des
refugies, requerants d'asile, personnes deplacees et rapatries et de
porter une attention particulere aux problemes psychologiques auxquels
se heurtent la plupart des refugies, requerants d'asile, personnes depla-
cees et rapatries ainsi qu'aux soins dont ont besoin les plus vulnerables
d'entre eux, en faisant beneficier comme il convient les enfants des
services de sante communautaires et d'une aide a 1'adaptation psycho-
logique et sociale.

Les composantes du Mouvement ont en outre ete invitees a recher-
cher activement le soutien des gouvernements en vue de:

— permettre d'aider ceux qui sont prives de toute autre protection ou
assistance adequate,

— s'attaquer avant tout aux causes qui incitent les personnes a fuir
leur foyer, de promouvoir la paix et le respect des droits de
l'homme,
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— veiller a ce que les refugies, requerants d'asile et personnes depla-
cees beneficient en toutes circonstances d'un traitement humain et
de conditions materielles decentes,

— s'assurer, dans la recherche de solutions durables, que le caractere
volontaire du rapatriement et la securite des refugies regagnant leur
pays d'origine soient pleinement garantis,

— apporter leur concours a la creation de zones d'accueil des refugies
en cas d'arrivee massive,

— veiller a ce qu'une decision de rejet de l'asile ne soit prise que
dans le cadre de procedures equitables et appropriees, et que soit
reaffirme le principe du retour dans la securite et la dignite de
requerants d'asile deboutes.

La resolution met enfin un accent particulier sur la cooperation
avec le Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies, ainsi
que sur les moyens d'attirer 1'attention des communautes d'accueil sur
les problemes humanitaires des refugies et de combattre la xenophobie
et la discrimination raciale.

7. Les femmes et le developpement de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge

Se referant au Plan d'action pour les femmes dans l'ceuvre de
developpement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le Conseil
des Delegues a invite les Societes nationales et la Federation a porter
une attention accrue a la situation des femmes dans le cadre des
programmes de developpement de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge. II a exprime sa preoccupation face a la vulnerabilite des
femmes et des enfants, soulignant que les privations multiples qu'ils
endurent dans les regions rurales et dans les zones urbaines desheritees
ainsi que la persistance de pratiques traditionnelles dangereuses mena-
cant la vie des femmes constituent non seulement une profonde injus-
tice, mais aussi une entrave au developpement economique et social.

Dans une resolution consacree aux femmes dans l'ceuvre de deve-
loppement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le Conseil invite
les Societes nationales a adapter les programmes d'alphabetisation et
autres activites de formation aux activites quotidiennes des femmes, a
developper les soins de sante communautaires, y compris l'espacement
des naissances, la planification familiale et l'adduction d'eau potable,
afin de pourvoir a certains besoins les plus urgents des femmes et des
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enfants, a promouvoir des activites lucratives pour les femmes et a
tenir compte de la situation des femmes dans les cas de catastrophes.

8. Droit international humanitaire

a) Protection de la population civile contre la famine et assistance
humanitaire dans les situations de conflit arme

L'approvisionnement de la population civile dans les situations de
conflits armes est devenu depuis quelques annees un des problemes
majeurs de la mise en ceuvre du droit international humanitaire.

Afin de trouver des solutions pour remedier a cette situation, le
CICR a presente au Conseil des Delegues deux rapports: l'un met l'ac-
cent sur les causes de la famine dans la guerre et l'autre traite des
problemes de l'acheminement des secours.

Lors d'un seminaire intitule «Famine et Guerre» qui eut lieu a
Annecy (France) en mars 1991, des experts de l'aide humanitaire ont
montre le lien existant entre le non-respect du droit international
humanitaire par les parties en conflit, notamment dans le domaine de
la protection des personnes civiles contre les effets des hostilites, les
perturbations creees par ces violations en matiere d'acces a la nourri-
ture, l'appauvrissement subsequent de la population civile, l'emergence
d'une situation oii l'aide humanitaire devient indispensable et, parfois
encore, les obstacles mis a la realisation de cette aide.

La famine, avec son cortege d'atteintes a la sante et a la dignite de
la personne humaine, est une situation intolerable au regard de la lettre
comme de l'esprit du droit international humanitaire. Or les destruc-
tions et les bouleversements de l'ordre social et economique creent des
risques de famine que le seul respect du droit humanitaire ne peut pas
completement eliminer. C'est la raison pour laquelle il faut prevoir
Fassistance humanitaire. Encore faut-il que l'aide apportee aux
victimes des conflits armes, internationaux et internes, les atteigne,
qu'elle soit impartiale et sans discrimination et qu'en plus elle soit
reglementee selon des modalites appropriees a l'interet des victimes.

Les dispositions juridiques qui mettent en ceuvre le droit a 1'assis-
tance humanitaire prennent dument en compte les necessites et les
contraintes de l'assistance humanitaire en periode de conflit arme. Ces
contraintes ne sont toutefois pas seulement d'ordre politique. La realite
de la guerre, c'est aussi le blocus ou le siege, le controle des forces
armees sur des populations isolees, la destruction des voies de commu-
nication, un approvisionnement energetique insuffisant, en bref, un
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ensemble de difficultes tres concretes dont l'assistance humanitaire ne
peut venir a bout qu'au prix d'une efficacite multipliee.

Impartialite, non-discrimination, controle et efficacite, tels sont les
mots cles qui definissent une action d'assistance humanitaire conforme
au droit international humanitaire et susceptible d'en accomplir les
buts generaux. A cet effet, cependant, le soutien de la communaute
internationale est indispensable, de meme que la cooperation avec les
Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Enfin, la
concertation entre le CICR et les organisations intemationales gouver-
nementales et non gouvernementales qui poursuivent des buts simi-
laires doit en tout etat de cause avoir lieu.

Le Conseil des Delegues a adopte deux resolutions sur ce sujet. La
premiere, relative a l'assistance humanitaire dans les situations de
conflits armes, appelle toutes les parties a un conflit arme a respecter
et a faire respecter les regies du droit international humanitaire; a
accorder le libre passage des secours essentiels a la survie de la popu-
lation civile et a donner leur consentement et apporter leur cooperation
aux actions d'assistance qui revetent un caractere exclusivement huma-
nitaire, impartial et non discriminatoire au sens des principes du
Mouvement.

La seconde, concernant la protection de la population civile contre
la famine en situation de conflit arme, rappelle les obligations conven-
tionnelles des Etats vis-a-vis de la population civile, en vue de
prevenir ou de limiter la famine en periode de conflit arme; et
demande avec insistance aux parties au conflit de maintenir des condi-
tions permettant aux personnes civiles de subvenir a leurs besoins.

b) Enfants-soldats

Dans de nombreux conflits armes, des enfants continuent de parti-
ciper aux hostilites, malgre l'existence de traites internationaux,
comme la Convention des Nations Unies sur les droits de l'enfant, et
les dispositions particulieres du droit humanitaire.

Le Conseil des Delegues a adopte une resolution destinee a assurer
une meilleure protection des enfants en temps de guerre, en demandant
aux Etats et autres parties a des conflits armes de respecter les regies
du droit international humanitaire en la matiere, et en les exhortant a
renforcer la protection des enfants impliques dans les conflits, par le
biais de declarations unilaterales ou d'actes bilateraux ou regionaux,
fixant a 18 ans l'age minimum requis pour participer aux hostilites.
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En outre les Societes nationales ont ete invitees a faire tout leur
possible pour proteger les enfants pendant les conflits armes, notam-
ment en assurant que leurs besoins fondamentaux soient satisfaits et en
organisant pour eux des activites pacifiques et educatives. Enfin le
Conseil a prie l'lnstitut Henry-Dunant d'entreprendre une etude (pour
autant que son financement soit assure) sur le recrutement et la partici-
pation des enfants comme soldats dans les conflits armes et sur les
mesures a prendre afin de reduire et finalement eliminer ce recrute-
ment et cette participation.

c) Information sur les travaux relatifs a la mise en ceuvre et au
developpement du droit international humanitaire

M. Yves Sandoz, au nom du CICR, a presente un bref panorama
des travaux en cours relatifs au developpement et a la mise en oeuvre
du droit international humanitaire, domaine prioritaire qui aurait du
etre traite par la Commission I de la XXVP Conference internatio-
nale.

A propos des effets des armes, il a regrette que la Convention des
Nations Unies sur certaines armes classiques soit peu connue et,
surtout, peu respectee: en effet, chaque annee, des mines tuent ou
estropient des milliers de personnes civiles dans les conflits actuels.

Les developpements technologiques rendent possible 1'apparition
de terribles moyens de guerre et rendent necessaire une vigilance
permanente a cet egard: l'attention du CICR a ete particulierement
attiree par la possibilite de produire des armes ay ant pour but l'aveu-
glement definitif des soldats. M. Sandoz a indique que le CICR avait
acheve un cycle de consultations avec des experts intemationaux pour
cerner Fensemble du probleme et en faire prendre conscience, de
maniere preventive, a Fensemble de la communaute internationale.

Parlant des mecanismes du droit international pour le controle de
son application, il a evoque la creation recente de la Commission
internationale d'etablissement des faits (article 90 du Protocole I),
invitant les Societes nationales a encourager leurs gouvernements
respectifs a en accepter la competence.

M. Sandoz a egalement mentionne les travaux entrepris, d'une part,
pour reexaminer le droit de la guerre sur mer (reste quasiment
inchange depuis le debut du siecle), d'autre part, pour ameliorer, par
des normes techniques adaptees a la technologie actuelle, la protection
des moyens de transport sanitaires en temps de conflit arme.

38



Evoquant la conduite des hostilites dans les conflits armes non
internationaux, l'orateur a estime qu'il etait «inacceptable que des
Etats autorisent l'utilisation, contre leur propre population, de moyens
de combat qu'ils s'interdisent d'utiliser contre des soldats etrangers».

Autre domaine dans lequel une reflexion se revele necessaire, celui
de la guerre et de l'environnement. Le recent conflit du Golfe a
notamment mis a nouveau en lumiere les effets devastateurs de l'utili-
sation de certains moyens et methodes de combat sur l'environnement
naturel, et il est done urgent de reexaminer la portee des regies du
droit humanitaire dans ce domaine et les moyens de les mieux faire
appliquer, voire de les developper. Le CICR prevoit de convoquer en
1992 une reunion d'experts sur ce sujet.

Enfin, M. Sandoz a conclu en lancant un appel a toutes les
Societes nationales, afin qu'elles incitent leurs gouvernements a mieux
respecter le droit international humanitaire et a faciliter la mission du
CICR; il les a remerciees de leur soutien pendant ces journees de
travaux a Budapest.

A Tissue d'un debat nourri, le Conseil des Delegues a adopte a
l'unanimite une resolution exprimant les preoccupations du Mouve-
ment face au report de la XXVP Conference internationale de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et constatant que ce renvoi retarde
les travaux de developpement du droit international humanitaire auquel
le Mouvement apporte une contribution primordiale. La resolution
«demande aux gouvernements et autres instances politiques de veiller,
a l'avenir, dans leurs rapports avec toutes les instances de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, a ne pas mettre en danger leur respect
des principes d'impartialite et de neutralite, permettant ainsi la reunion
aussi prochaine que possible de la XXVP Conference internationale
afin de faire progresser et d'approfondir le droit international humani-
taire*.

9. Coordination et conduite des operations de secours
d'urgence

Le Conseil des Delegues s'est penche sur les consequences pour le
Mouvement, et notamment les Societes nationales, de revolution de
1'assistance humanitaire en cas de catastrophes naturelles et sur les
problemes de coordination et de prevention. En effet, comme l'a
rappele M. Par Stenbdck, Secretaire general de la Federation, toute
grande catastrophe naturelle prend immediatement une ampleur inter-
nationale; la couverture mediatique et l'interet suscite parmi le public
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se traduisent par une augmentation sensible des ressources, mais aussi
par l'intervention d'une quantite d'agences aux competences inegales
et par un risque accru de confusion et de chevauchement des efforts.

Le Conseil des Delegues a tout d'abord adopte une resolution sur
la coordination des secours non gouvernementaux, recommandant entre
autres aux Societes nationales, en cooperation avec la Federation, de
prendre des mesures visant a faciliter la coordination de la participa-
tion des ONG aux actions de secours ou d'assister a cet effet d'autres
ONG nationales. La Federation a pour sa part invite a soutenir les
Societes nationales dans cette tache, notamment dans le cadre de la
preparation en prevision des catastrophes, des evaluations des
dommages et besoins, ainsi que de la planification des operations de
secours.

Dans une autre resolution, le Conseil des Delegues exhorte les
gouvernements et les organismes multilateraux a renforcer leurs dispo-
sitifs actuels en matiere de secours en vue de les rendre plus efficaces
au lieu de creer de nouvelles structures; il leur demande instamment de
s'engager fermement a financer et executer des programmes de prepa-
ration en prevision des catastrophes afin de reduire la vulnerability des
populations aux catastrophes et d'augmenter l'aptitude des institutions
a reagir aux catastrophes.

Pour sa part, la Federation a ete invitee a poursuivre ses efforts en
vue d'ameliorer ses prestations dans la preparation en vue des catastro-
phes et lors des actions de secours de facon a pouvoir assumer pleine-
ment son role de partenaire operationnel des institutions gouvernemen-
tales et multilaterales d'assistance, tout en conservant son indepen-
dance.

Enfin, dans une troisieme resolution relative a 1'assistance humani-
taire en cas de catastrophes naturelles et technologiques, le Conseil a
prie la Federation, en consultation avec les principales organisations de
secours, de reunir un comite d'experts charges d'etudier la possibilite
d'elaborer un Code de conduite relatif a l'aide humanitaire en situation
de catastrophes naturelles ou technologiques.

10. Institut Henry-Dunant

Le Conseil des Delegues a pris connaissance du rapport sur les
activites de l'lnstitut Henry-Dunant presente par son president,
M. Hubert Bucher, Secretaire general de la Croix-Rouge suisse.
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Plusieurs Societes nationales ont exprime leur soutien a l'lnstitut et
a ses projets d'activites pour les prochaines annees, axes sur quatre
domaines: developpement du Mouvement, droits de l'homme et
protection de l'individu, conflits armes et violence, protection des
victimes de desastres.

11. Financement du CICR

Le Conseil des Delegues, apres avoir entendu le rapport de la
Commission pour le financement du CICR, s'est rejoui de l'accroisse-
ment du personnel mis a disposition par les Societes nationales dans le
cadre des actions du CICR sur le terrain et de 1'augmentation du
montant global des contributions versees par les Societes nationales et
les gouvernements aux budgets-terrain du CICR.

II a decide dans une resolution de renouveler le mandat de la
Commission pour quatre ans et designe comme nouveaux membres les
Societes nationales des pays suivants: Australie, Costa Rica, Finlande,
Libye, Sierra Leone et renouvele dans leur mandat les Societes natio-
nales des pays suivants: Algerie, Allemagne, Chine, Colombie, France,
Japon et Mauritanie. II a egalement fixe comme objectif a la Commis-
sion d'accroitre d'au moins 10% le nombre de Societes nationales qui
contribuent au budget du CICR.

12. Statuts des Societes nationales

La Commission conjointe du CICR et de la Federation pour les
Statuts des Societes nationales a depuis 1986 examine les cas de
64 Societes nationales; 25 cas provenaient de Societes nationales en
creation ou en formation, 29 avaient trait a des modifications de
Statuts et 10 se rapportaient a des Societes nationales en proie a des
difficulty's d'ordre divers.

Le Conseil des Delegues a approuve le rapport de la Commission,
recommande a la Federation et au CICR de disposer des Statuts de
toutes les Societes nationales et appele les gouvernements a respecter
en tout temps l'adhesion des composantes du Mouvement aux Prin-
cipes fondamentaux.
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13. Fonds de l'Imperatrice Shoken

Le Conseil des Delegues a pris connaissance du rapport de la
Commission paritaire du Fonds de l'Imperatrice Shoken; il a adopte
une resolution approuvant un amendement au reglement selon lequel:
«Une somme qui n'excedera pas douze pour cent des interets annuels
du capital est affectee aux depenses de 1'administration du Fonds et a
celles resultant de 1'assistance apportee aux Societes nationales concer-
nees dans la realisation de leurs projets». Par ailleurs, la resolution
invite le CICR et la Federation a soumettre ce nouveau reglement aux
Etats parties aux Conventions de Geneve.

14. Medaille Florence Nightingale

Le Conseil des Delegues a pris note du rapport du CICR; il a
approuve une modification au reglement de la Medaille Florence
Nightingale selon laquelle cette medaille, la plus haute decoration
internationale que pouvait recevoir une infirmiere, pourra etre egale-
ment decernee aux infirmiers; elle pourra etre desormais attribute a
des personnes qui, entre autres, se seront distinguees, en temps de
guerre ou en temps de paix, par un courage et un devouement excep-
tionnels en faveur des blesses, des malades, des infirmes ou encore des
populations civiles, victimes d'un conflit ou d'une catastrophe. Le
CICR a ete invite a soumettre cette modification aux Etats parties aux
Conventions de Geneve.

15. Conflit en Yougoslavie: un appel a «la paix des
cceurs»

Le Conseil des Delegues s'est penche sur les graves consequences
humanitaires du conflit qui se deroule actuellement en Yougoslavie.

La Croix-Rouge de Yougoslavie a presente un tableau dramatique
de la situation prevalant dans le pays et de l'action deployee en faveur
des victimes du conflit par la Croix-Rouge de Yougoslavie, les Croix-
Rouges des Republiques et le CICR.

Le president du CICR, apres avoir evoque les efforts entrepris sous
les auspices du CICR a Geneve, tant aupres des responsables politi-
ques que des Presidents de Croix-Rouge, a lu une declaration affirmant
la volonte des membres et volontaires de ces Societes d'exercer leurs
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activites de secours en faveur des victimes du conflit, dans le respect
des Principes fondamentaux du Mouvement. II a egalement rappele
l'engagement solennel pris a la Conference de La Haye, le
5 novembre 1991, par les Presidents des six Republiques, de se
conformer aux regies du droit international humanitaire pour la protec-
tion des personnes hors de combat (prisonniers, blesses, civils), ainsi
que de respecter l'embleme de la croix rouge et tous ceux qui accom-
plissent une mission humanitaire.*

Le Conseil des Delegues a tenu a marquer son soutien a 1'action de
la Croix-Rouge en faveur des victimes dans ce pays par le vote d'une
resolution de solidarite, introduite par les Croix-Rouges francaise et
italienne et intitulee «L'appel de Budapest: la paix des cceurs». Expri-
mant 1'emotion du Mouvement face au conflit fractricide qui se
deroule a quelques centaines de kilometres de Budapest, le Conseil des
Delegues assure de son soutien la Croix-Rouge de Yougoslavie et les
Croix-Rouges des six Republiques et «estime qu'au-dela de la fin des
combats, la paix des cceurs est necessaire pour assurer la fraternite et
une solidarite durables inscrites dans le temps et dans l'histoire».

* * *

La session du Conseil des Delegues s'est achevee le 30 novembre
1991. Le President du CICR et le Secretaire general de la Federation
ont estime que les travaux de cette session tres particuliere du Conseil
avaient ete empreints de dignite. Les deux organisations ont tenu a
feliciter et remercier chaleureusement la Croix-Rouge hongroise pour
l'organisation de ces reunions et plus particulierement M. Rezso
Sztuchlik qui, en sa qualite de President du Conseil des Delegues, a
mene les seances avec competence et brio.

Le prochain Conseil des Delegues aura lieu en octobre 1993, en
Grande-Bretagne.

* Voir a ce propos «Reunions humanitaires sur le conflit en Yougoslavie», RICR,
n° 792, novembre-decembre 1991, pp. 644-645.
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